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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Réouverture du Palais de la découverte
Question écrite n° 9901

Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge Mme la ministre de la culture sur la situation préoccupante du Palais de la
découverte et les incertitudes entourant sa réouverture. Institution emblématique de la culture scientifique depuis
1937, le Palais de la découverte est normalement installé dans l'aile ouest du Grand Palais, le Palais d'Antin.
Dans le cadre des grands travaux de rénovation du Grand Palais, initiés en 2020, les activités du Palais ont été
temporairement transférées aux Étincelles, dans le 15e arrondissement de Paris, où conférences et ateliers se
succèdent pour éduquer aux sciences et aux savoirs. Alors que la réintégration dans ses espaces historiques
devait avoir lieu en juin 2025, les annonces se sont succédées sans cohérence : en octobre 2024, il est révélé
que l'espace destiné aux expositions temporaires du Palais serait réquisitionné jusqu'en 2030 par la RMN Grand
Palais, pour accueillir des expositions du Centre Pompidou. Puis, en mars 2025, une conférence de presse
présente la programmation estivale à venir, dont un festival et une exposition sur l'intelligence artificielle. Cette
annonce sera immédiatement démentie par le ministère de la culture, malgré la validation en Conseil
d'administration où siège pourtant la tutelle. En mai 2025, à quelques semaines de la réouverture, la réception
des espaces rénovés est annoncée comme retardée, entraînant le report des activités sans indication des délais
estimés. Finalement, le 12 juin 2025, le président d'Universcience, M. Bruno Maquart, est démis de ses
fonctions en conseil des ministres, ce qui semble confirmer le risque sérieux auquel est soumis l'avenir du
Palais. Depuis lors, aucune déclaration officielle n'a été faite quant à la date de réouverture du Palais de la
découverte, ni sur l'assurance que celui-ci retrouvera l'intégralité de ses espaces historiques. Cinq années de
travail sur les contenus, les expositions et l'aménagement des espaces risquent ainsi d'être réduites à néant,
sans qu'aucune perspective claire ne soit donnée aux personnels comme au public. La réduction ainsi faite des
espaces alloués à la science et à son apprentissage pose également des questions sérieuses sur les
orientations politiques choisies par Mme la ministre quant à ses ambitions nationales et parisiennes pour la
diffusion de la culture auprès des citoyens et citoyennes. Le signal d'une réduction de la place de la science
dans l'espace public serait un signal terrible pour le pays des Lumières qui s'est pourtant bâti sur la science et la
raison. Aussi, il lui demande de préciser à quelle date le Palais de la découverte rouvrira ses portes et dans
quelles conditions. Il souhaiterait également savoir si les engagements relatifs à sa pleine réintégration dans le
Palais d'Antin seront bien tenus et quelles garanties compte proposer le ministère pour que de telles inquiétudes
ne puissent à nouveau survenir.

Texte de la réponse

Le GrandPalaisRmn, établissement public chargé de la maîtrise d'ouvrage des travaux de rénovation du Grand
Palais / Palais de la découverte, a informé le ministère de la culture de l'impossibilité de livrer le Palais de la
découverte à Universcience dans les délais initialement escomptés. Le 12 novembre, une décision du Premier
ministre a autorisé Universcience à notifier les marchés de travaux et confirmé que ces derniers seraient
couverts par la dotation de 18,5 millions d'euros initialement attribués dans le cadre du Programme
d'investissement d'avenir (PIA). Les ajustements de fonctionnement et de gouvernance entre les deux
établissements publics doivent encore faire l'objet d'échanges. Le 17 décembre, le conseil des ministres a
nommé, sur proposition du conseil d'administration, Madame Sylvie Retailleau, physicienne, ancienne ministre
de l'enseignement supérieur et de la recherche, ancienne présidente de l'Université Paris-Saclay, à la
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présidence d'Universcience. La première mission confiée à la nouvelle présidente de l'établissement sera de
piloter la réinstallation du Palais de la découverte dans son écrin historique au c ur de Paris le palais d'Antin en
étroite coopération avec les équipes du GrandPalaisRmn, avec un objectif de réouverture au public en 2027. La
deuxième mission de Madame Retailleau consistera en l'élaboration d'un nouveau projet scientifique et culturel
pour Universcience, incluant une profonde refonte du site de la Cité des sciences et de l'industrie, qui doit
engager dans les prochaines années d'importants travaux de modernisation. Cette nomination s'inscrit dans la
volonté affirmée du Gouvernement de relancer la politique nationale de culture scientifique, technique et
industrielle (CSTI). Dans un contexte marqué par la défiance envers les sciences, les ministres chargés de la
culture, de l'éducation et de la recherche ont lancé une mission sur l'avenir de la CSTI. Celle-ci vise à amplifier
la coopération entre les acteurs éducatifs, scientifiques et industriels, définir des priorités communes et
structurer une gouvernance nationale et territoriale. Cette mission proposera une stratégie ambitieuse, facilitant
l'accès de tous aux savoirs et à la démarche scientifique, le développement de l'esprit critique ainsi que
l'attractivité des métiers scientifiques et de l'ingénierie. Le Palais de la découverte et la Cité des sciences et de
l'industrie y auront toute leur place. Les conclusions de cette mission sont attendues début 2026.

Données clés

Auteur : M. Aurélien Saintoul
Circonscription : Hauts-de-Seine (11e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9901
Rubrique : Culture
Ministère interrogé : Culture
Ministère attributaire :  Culture 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 829630 septembre 2025
Réponse publiée au JO le : , page 115310 février 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9901
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795982
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873669
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202539.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202606.pdf

